
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CWA Partie II 

 

Guide d’utilisation pour l’application du référenti el  

européen des compétences informatiques 2.0 

 

 

Le présent guide est destiné à faciliter la compréh ension, l’adoption et l’utilisation 

du référentiel européen des compétences informatiqu es (e-CF) version 2.0.  

Il permet :  

·  d’expliquer le contexte global, l’historique et les  buts du référentiel  

européen e-CF. 

·  d’expliciter les grands principes et les choix méth odologiques principaux 

à la base référentiel européen e-CF. 

·  de permettre à tous les acteurs de l’informatique -  entreprises qui utilisent 

et fournissent des produits et des services informa tiques, le secteur 

public, les responsables et les experts informatici ens, les responsables 

RH, les chercheurs d’emploi dans le domaine informa tique, les organismes 

d’enseignement et les partenaires sociaux – au nive au européen, 

d’adopter, d’appliquer et d’utiliser le référentiel  dans leur environnement.    

 

Un document méthodologique, destiné au personnel sc ientifique et axé sur la 

recherche, est également disponible. 
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1. Résumé 
 

1.1. Présentation succincte et contexte d’élaborati on du référentiel 

Le référentiel européen des compétences informatiques (e-CF) est un référentiel de 

compétences concernant les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication) 

susceptible d’être compris et appliqué par les utilisateurs et les fournisseurs 

informatiques, les professionnels, les dirigeants et les départements RH (Ressources 

Humaines) informatiques, le secteur public, ainsi que les partenaires éducatifs et sociaux 

en Europe.  

Ce référentiel a été élaboré par de nombreux experts européens en informatique et  en 

ressources humaines  dans le cadre d’un groupe de travail organisé par le CEN (Centre 

Européen de Normalisation) dédié aux compétences informatiques. Le groupe de travail 

est une plateforme  de discussion ouverte aux représentants nationaux et internationaux 

de l’industrie informatique, des organismes publics et privés de formation professionnelle, 

des partenaires sociaux et autres institutions. Ce groupe de travail a pour objectif de 

proposer des solutions à long terme pour le développement des ressources humaines et 

des compétences pour la communauté des informaticiens en Europe.  

En 2005, suite aux recommandations du European e-Skills Forum, les membres du groupe de 

travail  dédié aux compétences informatiques sont convenus que les organismes en charge 

des référentiels nationaux, ainsi que les représentants de l’industrie européenne informatique 

- tant des experts en ressources humaines que des experts informaticiens - devaient 

envisager l’élaboration d’un référentiel européen des e-compétences. Début 2006, les 

représentants des organismes impliqués dans les référentiels nationaux, les représentants de 

plusieurs grandes entreprises européennes et les représentants d’une fondation de recherche 

appliquée se sont retrouvés, appuyés par la Commission européenne, pour une réunion de 

lancement visant à mettre ce projet en pratique. Suite à une large concertation, les 

participants ont conçu  un programme de travail visant à l’élaboration d’un référentiel 

européen des compétences informatique sous l’égide du groupe de travail CEN/ISSS dédié 

aux compétences informatiques. Ce travail a été reconnu et salué dans la Communication 

de la Commission européenne sur les « e-Skills pour le 21e siècle : Développer la 

compétitivité, la croissance et l’emploi » de septembre 2007 et dans les Conclusions du 

Conseil sur la Compétitivité de novembre 2007.  

L’implication à l’échelle européenne des autres acteurs et parties prenantes au secteur 

informatique issus du monde des affaires, de la politique et de l’enseignement s’est 

révélée fondamentale pour la philosophie et la stratégie de développement du référentiel, 
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avec pour objectif l’obtention d’un consensus  au niveau européen et de résultats utiles à 

un niveau international et national. Contrairement à l’échelon politique qui cherchait à 

obtenir la participation du plus grand nombre d’acteurs du secteur européen de 

l’informatique, les experts se sont surtout appuyés sur le savoir-faire  des dirigeants 

informatiques et des responsables RH de l’industrie européenne.   

La version 1.0 du référentiel européen des e-compétences a été publiée en 2008, résultat 

de deux années de travail des diverses parties prenantes concernant les e-Skills,  

d’experts informaticiens et en  ressources humaines provenant de différents niveaux 

d’organisation (CWA 15893-1 et CWA 15893-2) .  

La version 2.0 du référentiel européen des compétences informatiques et le guide 

d’utilisation présentés dans ce document CWA s’appuient sur la version e-CF 1.0 et 

tiennent compte de l’expérience acquise avec les premières applications de l’e-CF et du 

retour d’information des parties prenantes du secteur informatique en Europe.   

En plus des mises à jour portant sur la description des compétences, quatre  

compétences ont été ajoutées. De plus, la dimension 4 a été précisée  par des exemples 

de connaissances et  de savoir-faire se rapportant  à chaque e-compétence de la 

dimension 2. Ces exemples  sont significatifs dans un contexte donné, mais ne 

prétendent  pas être exhaustifs. 

On a toutefois veillé à s’assurer que les utilisateurs actuels de la version 1 soient en 

mesure d’adopter la version 2 sans effort excessif. Par exemple, aucune compétence n’a 

été supprimée et les modifications  rédactionnelles  ont pour but de clarifier la 

terminologie employée sans changer la signification d’origine.   

La version 2.0 du référentiel européen des e-compétences (CWA Partie I), le guide 

d’utilisation pour l’application du e-CF 2.0 présenté ici (CWA Partie II) et une 

documentation décrivant les principes méthodologiques utilisés pour le développement 

de l’e-CF (CWA partie III) constituent le résultat du projet « European e-Competence 

Framework in action » (“Référentiel européen des compétences informatiques en action”) 

qui s’est déroulé entre 2009 et 2010 dans le cadre du groupe de travail WSS ICT-Skills 

piloté par le CEN, en impliquant  de  nombreux acteurs et organismes concernés par 

l’informatique.  
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1.2. Cible et objectifs du référentiel européen des  compétences informatiques   

Le référentiel européen des compétences informatiques (e-CF) est un cadre de référence 

des compétences concernant les TIC (Technologies de l’Information et de la 

Communication) susceptible d’être compris et appliqué par les utilisateurs et les 

fournisseurs informatiques, le secteur public, ainsi que les partenaires éducatifs et 

sociaux au niveau européen.  

Ce référentiel propose un outil international à l’intention des : 

·  informaticiens et des dirigeants, avec des directives claires pour le 

développement de leurs compétences  

·  responsables RH, en leur permettant d’anticiper et de planifier les besoins en 

matière de compétences  

·  organismes d’enseignement et de formation, en leur permettant une 

planification et une conception efficaces de leurs programmes informatiques 

·  responsables d’études de marché et des décideurs, en leur apportant une 

référence claire agréée au niveau européen permettant d’évaluer et d’anticiper 

les besoins en compétences informatiques dans une perspective à long terme.   

Le e-CF cible les compétences nécessaires pour   

·  développer, exploiter et gérer des projets et des p rocessus informatiques  

·  exploiter et utiliser l’informatique 

·  prendre des décisions, développer des stratégies , et  

·  anticiper de nouveaux scénarios.  

 

Compte tenu des aspects transverses liés aux technologies de l’information et de la 

communication, l’e-CF s’adresse aux groupes cibles responsables des processus 

métiers.   

Ainsi, le référentiel prend en compte :  

·  les fournisseurs et les clients (l’industrie et les  entreprises utilisatrices de 

l’informatique, y compris les services et le secteu r public) ; et  

·  les informaticiens et les dirigeants, quel que soit le niveau auquel se situent 

leur fonction, rôle ou tâche dans les processus métier de l’informatique.   
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En conséquence, l’e-CF ne prend pas en compte les compétences concernant la 

recherche informatique  scientifique.  

De plus, l’e-CF a pour objet de fournir des compétences générales et détaillées qu’il est 

alors possible d’adapter et de personnaliser dans différents business tels que, entre 

autres, le commerce, la santé et la banque en ligne. Ces ensembles d’e-compétences ne 

sont pas exhaustifs : par exemple, certaines e-compétences concernant les progiciels de 

gestion, , la microélectronique  et les systèmes électroniques industriels  pourraient venir 

les compléter à l’avenir.  

La version 2.0 du référentiel e-CF propose une orientation fondamentale, claire et solide 

pour les entreprises qui sont amenées à prendre des décisions en matière de 

recrutement de personnel, de plans de carrière, de formation, d’évaluation, etc. Le 

référentiel e-CF se révèle également utile pour faciliter une meilleure compréhension des 

besoins en compétences des entreprises.   

 

1.3. Grands principes du référentiel européen des c ompétences informatiques 

Le référentiel e-CF a été construit à partir du point de vue des employeurs pour répondre 

aux besoins des informaticiens et des dirigeants au niveau européen. Il s’agit d’un 

référentiel de compétences fondé sur la définition suivante. 

 

 

 

 

L‘e-CF répond à la nécessité d’une définition commune au niveau européen des 

compétences informatiques, et ce, par l’apport : 

·  d’une structure susceptible d’être utilisée par les différents pays concernées en 

l’absence d’un modèle de compétences informatiques existant. 

·  d’une structure qu’il est possible de comparer aux modèles de compétences 

nationaux existants afin de déboucher sur une définition commune au niveau 

européen.  

L’objectif premier du référentiel e-CF est d’aider les employeurs à structurer les plans de 

carrière de leur personnel. Il reflète de ce fait les structures organisationnelles 

« davantage horizontales » appliquées désormais de manière courante dans le secteur 

La compétence est une capacité démontrée d’appliquer 

des connaissances, des aptitudes et savoir-faire, et savoir-

être pour obtenir des résultats observables. 
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industriel. Cette tendance vers une simplification des plans de carrière peut être 

observée dans l‘e-CF qui adopte un cadre bidimensionnel comprenant cinq niveaux, à 

savoir les niveaux d’e-compétences e-1 à e-5.  

Les compétences et les qualifications sont des notions distinctes pour lesquelles aucune 

relation bilatérale parfaite ne peut être établie. Toutefois, le référentiel e-CF a associé les 

niveaux de compétences aux résultats d’éducation et de formation de l’EQF (European 

Qualification Framework). Cette association entre les niveaux de l’e-CF e-1 à e-5 et les 

niveaux EQF 3 à 8, bien que objectivement imprécise, donne cependant une relation très 

pertinente entre d’une part les compétences vues du coté employeur (l’e-CF) et les 

résultats d’éducation et de formation d’autre part vues par l’enseignement.  

Pour illustrer la différence entre les niveaux, prenons l’exemple d’une personne titulaire 

d’un doctorat. Le doctorat équivaut au niveau EQF 8. Cependant, cette personne n’est 

pas systématiquement capable d’appliquer les connaissances, les savoir-faire, ainsi que 

les savoir-être qui s’imposent dans un poste de travail au niveau d’e-compétences e-5, et 

en particulier au début de sa carrière professionnelle. Dans un domaine d’activité 

spécifique, les exigences en matière de compétences dépassent largement le fait d’avoir 

obtenu une qualification. Il doit être également tenu compte de l’expérience, de la 

capacité à agir dans des situations complexes, etc.  

La structure de langage adoptée dans le référentiel e-CF peut cependant être rapprochée 

des résultats d’éducation et de formation. Ainsi, les liens possibles entre les 

compétences (référentiel e-CF) et les résultats d’éducation et de formation (EQF) sont 

transparents et objectifs.   
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1.4. Guide d’utilisation : objectifs et audience vi sée 

Il est peu probable qu’un ensemble de référence européen sur la définition des 

compétences informatiques soit parfaitement adapté aux besoins d’une entreprise ou 

d’un organisme. Le référentiel e-CF est destiné à servir de guide et a été conçu de 

manière à fournir un outil de référence commun et partagé susceptible d’être mis en 

œuvre, adapté ou utilisé conformément aux besoins des acteurs informatiques.  

Le présent guide fournit quelques recommandations fondamentales pour la 

compréhension, l’adoption et l’utilisation de la version 2.0 du référentiel e-CF selon les 

besoins des individus. Les principaux objectifs sont les suivants : 

·  présenter le contexte global , l’historique et les buts du référentiel e-CF (Partie 

1),  

·  expliquer les principaux concepts , les choix méthodologiques, la structure 

sous-jacente et les éléments importants du e-CF (Parties 2 + 3), 

·  permettre, au niveau européen, aux acteurs informat iques  – utilisateurs et 

fournisseurs informatique, secteur public, responsables et informaticiens, 

individus souhaitant entamer une carrière dans l’informatique, partenaires 

éducatifs et sociaux – d’appliquer et d’utiliser ce référentiel dans des 

environnements spécifiques, et de l’adopter selon des besoins spécifiques 

(Partie 4).    
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2. Quelques définitions 
 

2.1.  Le « e- » d’un point de vue européen  

A partir des activités de l’initiative « Career Space », le Forum européen sur les « e-

Skills »  a adopté une définition du terme « e-Skills » » couvrant trois catégories 

principales :    

·  compétences des informaticiens :  les capacités requises en termes de 

recherche, développement, conception, planification stratégique, gestion, 

production, consultation, commercialisation, vente, intégration, installation, 

administration, maintien, soutien et entretien des systèmes informatiques.  

·  compétences en e-business :  les capacités nécessaires pour exploiter les 

possibilités offertes par l’informatique, notamment l’Internet ; pour garantir des 

performances plus efficientes et plus efficaces de différentes types 

d’organisations ; pour explorer les nouvelles possibilités pour exécuter les 

processus industriels, commerciaux et administratifs, et/ou pour créer de 

nouvelles activités.  

·  compétences des utilisateurs de l’informatique :  les capacités requises pour 

l’utilisation efficace des systèmes et équipements informatiques au niveau 

individuel. Les usagers de l’informatique utilisent les systèmes comme des outils 

pour les aider dans leur propre travail. Les compétences des utilisateurs 

comprennent l’utilisation d’outils logiciels courants et d’outils plus spécialisés 

dans leurs activités en entreprises. Au niveau général, ces compétences 

couvrent les bases élémentaires de l’informatique.  

Suivant les   « e » définitions adoptées par le Forum européen sur les « e-Skills », le 

référentiel e-CF cible les compétences requises et appliquées dans le marché du travail 

des métiers de l’informatique, et notamment par les informaticiens et les responsables 

informatiques.    

Les aspects concernant la bureautique (traitement de texte, tableur…) et leurs 

compétences associées n’ont pas été pris en compte.  
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2.2. Compétence, connaissances, savoir-faire et sav oir-être 

Le référentiel européen des compétences fait mention de certains concepts courants 

définis et utilisés également dans le référentiel EQF (European Qualification Framework 

ou CEC -pour Cadre Européen pour la Certification), c’est à dire, les connaissances (K), 

le savoir-faire (S) et la compétence (C).1 

·  Les connaissances  et le savoir-faire  ont la même signification dans les deux 

référentiels. 

·  La compétence  est décrite en termes de « responsabilité » et « d’autonomie » 

dans le référentiel EQF : mais la « responsabilité » et l’ « autonomie » ne sont 

pas mises en valeur de manière explicite dans la définition du référentiel e-CF. 

L’e-CF n’exprime pas ces concepts de manière explicite dans la mesure où il 

peut être difficile pour les organisations de les interpréter lorsqu’ils s’appliquent 

aux compétences individuelles.  

Le référentiel EQF définit la compétence  comme « la capacité prouvée d’utiliser les 

connaissances, les savoir-faire, et les aptitudes personnelles, sociales et/ou 

méthodologiques dans des situations de travail ou d’étude et dans le développement 

professionnel et personnel »2. Le référentiel e-CF définit la compétence comme « une 

capacité démontrée d’appliquer les connaissances,  savoir-faire, et savoir-être pour 

obtenir des résultats observables ». Si nous comparons ces deux définitions, nous 

constatons que le terme « aptitudes » mentionné dans le référentiel EQF est voisin du 

terme « savoir-être » indiqué dans le référentiel e-CF.   

Si les deux définitions ont la même signification, pourquoi a-t-on créé la définition des 

« e-CF » compétences ? Trois raisons doivent être évoquées ici : 

1. Les définitions du référentiel e-CF sont alignées sur les besoins et la vision 

des entreprises  et sont exprimées dans leur langage.  

2. Le référentiel e-CF reflète les exigences et les attentes des entreprises 

concernant la capacité de travail  qui est différente de celle définie dans le 

référentiel EQF, bien que les deux référentiels puissent être comparés.  

3. Le référentiel e-CF est associé , par conception, à des savoir-faire et à des 

référentiels d’emplois spécifiques (par exemple, AITTS, Cigref, Eucip, SFIA, 

                                                      

1 Building the e-CF – a combination of sound methodology and expert contribution. CWA Part III 2010, chapitre 
2, 3 et 4 
2 Le Cadre Européen des Certifications pour une éducation et une formation tout au long de la vie, avril 2008 
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etc.) issus de cultures et d’expériences différentes au niveau européen. Il doit 

fournir une traduction de ces approches, de même qu’une identité européenne.  

C’est la raison pour laquelle la définition des termes « connaissance », « savoir-faire » et 

« compétence » a été développée dans un environnement d’activités informatiques des 

entreprises au niveau européen. 

Le terme « attitude » est également défini. Il est voisin des concepts de « manière » et de 

« comportement », il correspond au terme français de « savoir-être ». Dans les 

environnements d’activité des entreprises, le terme « savoir-être » est plus approprié 

lorsqu’il est appliqué en contexte, c’est-à-dire lorsqu’il intègre des aptitudes d’exécution 

spécifiques.     

Pour résumer, le référentiel e-CF utilise les définitions suivantes :  

·  La compétence est définie comme « une capacité démontrée d’appliquer les 

connaissances, savoir-faire, et savoir-être pour ob tenir des résultats 

observables  ».   

Par conséquent, les descriptions des e-compétences associées incluent et 

intègrent les connaissances, les aptitudes et les comportements.   

·  L’aptitude est définie comme « une capacité à assurer des tâches 

techniques ou managériales». Les aptitudes techniques et managériales sont 

les composantes des compétences et spécifient certaines capacités 

fondamentales d’une compétence. 

·  Le terme « savoir-être » désigne dans ce contexte la « capacité cognitive et 

relationnelle  » (par exemple, capacité d’analyse et de synthèse, flexibilité, 

pragmatisme ...). Si ces composantes sont les aptitudes et les connaissances, le 

savoir-être est le « ciment » qui les réunit.  

·  Les connaissances  représentent l’ « ensemble de savoirs » (par exemple, 

langages de programmation, outils de conception ...) qui peuvent être décrits par 

des descriptions opérationnelles.  

 

2.3. Concept fondamental des niveaux de maîtrise du  référentiel de compétences 

TIC  

Le terme « Niveau » constitue un autre concept fondamental utilisé dans le référentiel e-

CF. Il est identifié dans la Dimension 3 du référentiel. 

Dans référentiel e-CF, ce concept fait référence aux niveaux « de maîtrise » et non aux 

niveaux d’ « éducation et de formation » tels que définis dans le  référentiel EQF. Cet 
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élément constitue une autre raison de la différence entre les niveaux e-CF et les niveaux 

EQF, même si certaines relations peuvent être identifiées.   

Un niveau de maîtrise intègre trois aspects, tel que l’illustre le tableau des niveaux 

d’e-competences dans l’Annexe : la complexité du contexte, l’autonomie3 et le 

comportement. De ce fait, les niveaux de maîtrise décrits dans la Dimension 3 incluent 

ces trois composantes.  

Les définitions et descriptions du référentiel EQF comportent également toutes ces 

dimensions qui sont par ailleurs facilement identifiables. Cette disposition maintient une 

relation uniforme entre les deux référentiels. 

Dans le référentiel e-CF, plus particulièrement, ces trois dimensions peuvent être 

synthétisées comme suit : 

·  L’autonomie s’étend depuis « Répondre à des instructions » jusqu’à « Faire des 

choix personnels » 

·  La complexité du contexte  s’étend depuis des situations « prévisibles et 

structurées » jusqu’à des situations « non prévisibles et non structurées » 

·  Le comportement se traduit ici par une attitude observable entre « capacité à 

appliquer » et « capacité à concevoir ». 

 

2.4. Inclusion des savoir-faire, connaissances et s avoir-être dans les descriptions 
des compétences 

Les définitions des savoir-faire, connaissances et savoir-être du référentiel e-CF sont 

contenues dans les descriptions des compétences dans les Dimensions 2 et 3. Elles sont 

associées pour présenter une vision globale.  

L’exemple C.3. Livraison des services  permet d’illustrer cette association. Dans la 

Dimension 2,  la compétence est décrite comme suit : « Prend des mesures 

anticipatoires pour garantir une application et une infrastructure informatique stables et 

sécurisées. Tient à jour la bibliothèque de documents d’exploitation et consigne tous les 

événements dans un registre. Assure la maintenance des outils de contrôle et de gestion 

(c’est-à-dire scripts, procédures…).. » 

                                                      

3 L’ « autonomie personnelle », c’est-à-dire la capacité d’action sans la nécessité de disposer d’instructions, est 
une composante indispensable pour définir les niveaux de maîtrise. Elle doit donc être incluse dans les 
définitions de la Dimension 3. A l’inverse, la « Responsabilité », si elle désigne le « sens individuel des 
responsabilités », ne se rapporte pas aux niveaux de maîtrise. En fait, même un(e) très jeune employé(e) au 
niveau 1 du référentiel e-CF pourrait/devrait démontrer un sens individuel des responsabilités élevé. En 
conséquence, la « responsabilité » n’est pas une composante du concept de niveaux de maîtrise.   
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Cette description inclut : 

1. Les connaissances concernant les exigences en matière de prestation de 

services informatiques, les normes afférentes à cette même prestation, le 

contrôle de la prestation, etc.  

2. Les savoir-faire associés à l’application des processus de prestation de 

services, au remplissage de documents, etc.  

3. Les savoir-être  telles que la prévoyance, l’analyse, le professionnalisme, etc. 

 

Dans la Dimension 3 , les descriptions des compétences sont spécifiées à chaque 

niveau de maîtrise approprié. Les descriptions incluent toujours les connaissances, les 

savoir-faire et savoir-être comme cela est le cas dans la Dimension 2 .  

La Dimension 4  fournit certains exemples explicites de connaissances et de savoir-être 

susceptibles de se révéler appropriées pour l’application des compétences tel que décrit 

dans les Dimensions 2 et 3.  

Les savoir-être sont toujours incluses dans la mesure où leur dissociation entraînerait 

toute perte de pertinence et de signification. Les savoir-être étant par nature « souple », 

leur pertinence n’a de signification que dans leur contexte.  
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3. Référentiel européen des compétences informatiqu es – 
présentation et principes fondamentaux  
 

3.1. Objets du référentiel  

Le référentiel e-CF établit avant tout un langage commun propre aux compétences 

informatiques au niveau européen. Il permet, dans le domaine de l’informatique, la 

définition des emplois, des programmes de formation, des qualifications,  des plans de 

carrière, des parcours pédagogiques formels et non formels, des certifications, etc.. Ainsi, 

les fournisseurs informatiques et les entreprises utilisatrices de l’informatique, de même 

que les prestataires de services en matière de qualification et de certification aux niveaux 

local, national, européen et mondial, ont ainsi accès à une référence partagée.   

L’application du référentiel e-CF se focalise sur l’articulation, le profilage, l’évaluation et la 

mesure des compétences au poste de travail. Bien que le référentiel e-CF puisse être 

associé à d’autres types de référentiel tels que les référentiels de qualification, de 

certification ou de connaissance, son objet principal est de fournir une « Référence 

européenne des compétences informatiques ».   

Il est possible, dans ce contexte, d’établir un lien entre les niveaux des référentiels e-CF 

et EQF européens. Bien que les référentiels soient conçus pour des objets différents, ils 

partagent certaines caractéristiques qui ont été exploitées pour établir l’organigramme de 

référence présenté en section 3.5.   

Les objectifs principaux du référentiel e-CF sont soulignés ci-dessous :  

1. Le référentiel e-CF décrit la compétence et peut être utilisé dans de 

nombreuses applications où la cohérence du langage de description de la 

compétence est nécessaire . Ces applications comprennent les descriptions de 

postes, les profils de fonctions, les spécifications de compétences et l’articulation 

des besoins en termes de perfectionnement professionnel. 

2. Le référentiel de compétences identifie la maîtrise à 5 niveaux 

d’e-compétences et peut être utilisé pour définir d es profils détaillés lorsque 

diverses combinaisons de compétences sont impliquées. L’association avec des 

plans de carrière permet d’envisager le perfectionnement du personnel pour des 

emplois dont les compétences sont bien définies.  

3. L’évaluation de la compétence  en vue d’un futur emploi permet, de façon ciblée 

et efficace, un recrutement, une passation de contrat, une sous-tra itance et 

une embauche .  
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4. La mesure de lacunes en compétences au niveau individuel, au niveau des 

équipes ou au niveau d’organisation permet à la direction des RH ou aux 

employés d’effectuer une planification à court et à long ter mes de 

l’évaluation des besoins en enseignement et en formation et de son financement.   

Au fur et à mesure d’une utilisation généralisée du référentiel, Il est possible d’envisager 

d’autres applications. Ces applications incluent des programmes de formation et le 

développement des qualifications et de certifications informatiques. Le référentiel e-CF 

est un outil qui facilitera l’apparition de nouvelles offres d’enseignement / qualification au 

niveau national, et plus particulièrement européen. Il permettra d’établir un lien entre 

emplois, compétences et qualification. De plus, il peut permettre le développement de la 

certification chez les employeurs. 

L’adoption du référentiel européen e-CF est l’occasion d’améliorer de manière 

significative l’efficience et de l’efficacité des processus de recrutement. Le référentiel est 

également un catalyseur qui permet aux étudiants nationaux et européens de mieux 

appréhender les possibilités offertes par les emplois informatiques et d’identifier les 

perspectives de carrière futures.   

 

3.2. La cible « compétence » du référentiel  

Le référentiel européen e-CF ne repose pas sur les profils d’emplois mais plutôt sur les 

compétences dans la mesure où cette approche présente davantage de souplesse. Il est 

courant que les entreprises identifient des appellations d’emploi qui leur sont communes 

et qui correspondent à des descriptions de postes différents et inversement. Par ailleurs, 

les appellations d’emploi et les descriptions de poste sont souvent inappropriées 

lorsqu’elles expriment les capacités requises au poste de travail. Les environnements 

d’activité informatiques sont complexes et subissent des changements continus ; la 

complexité et le changement permanent rendent les structures professionnelles trop fixes 

et trop rigides et par conséquent inefficaces pour décrire les tâches et les activités dans 

un environnement international.  

Les compétences revêtent, en revanche, un caractère général mais cependant 

suffisamment exhaustif pour pouvoir représenter la complexité et pour être adaptées à 

des structures organisationnelles variables. L’identification des compétences permet de 

s’adapter aux changements et de planifier l’avenir. De plus, des combinaisons de 

diverses compétences permettent de définir différents profils d’emplois afin de répondre 

aux besoins de l’organisme/organisation, en assurant la flexibilité et en favorisant une 

adaptation personnalisée.  
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L’objet du référentiel européen e-CF est d’offrir des e-compétences générales et 

exhaustives qu’il est alors possible d’adapter et de personnaliser dans différents 

contextes d’activité informatique.  

 

3.3. Un référentiel structuré en 4 dimensions 

Le référentiel européen e-CF est structuré en quatre dimensions. Ces dimensions, 

spécifiées ci-dessous, reflètent différents niveaux d’activité et différentes exigences en 

matière de planification des ressources humaines, outre les directives concernant le 

rendement et la qualité du travail :  

·  Dimension 1 :  5 domaines d’e-compétences, issus des processus métiers 

informatiques, à savoir PLAN (PLANIFIER) - BUILD 

(CONCEVOIR) – RUN (UTILISER) – ENABLE (FACILITER) – 

MANAGE (GERER) 

·  Dimension 2 : Un ensemble d’e-compétences de référence pour chaque 

domaine , avec une description générique de chaque 

compétence :36 compétences identifiées au total fournissent 

les définitions de référence génériques au niveau européen pour 

le référentiel.  

·  Dimension 3 :  Les niveaux de maîtrise de chaque e-compétence fournissent 

des spécifications du niveau de référence européen portant sur 

les niveaux d’e-compétences e-1 à e-5.   

·  Dimension 4 :  Des exemples de connaissances et de savoir-faire associés 

aux e-compétences sont définis comme des composants 

optionnels du référentiel pouvant servir pour donner des idées. 

Ces exemples sont significatifs dans un contexte donné, mais ne 

prétendent pas être exhaustifs.  

Alors que les définitions des compétences sont clairement affectées aux dimensions 2 et 

3 et que les références concernant les connaissances et les savoir-faire apparaissent 

dans la dimension 4 du référentiel, les savoir-être sont intégrés dans l’ensemble des trois 

dimensions. Les savoir-être sont le « ciment » qui réunit les savoir-faire, les 

connaissances et l’expérience pour former la compétence. Elles apportent la motivation 

nécessaire à des performances efficaces et compétentes.  
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3.4. 36 compétences associées aux TIC dans 5 domain es d’e-compétences 

Les 36 e-compétences décrites dans les Dimensions 2 et 3 du référentiel européen des 

compétences informatiques sont dérivées des 5 domaines d’e-compétences présentés 

dans la Dimension 1.   

Les 5 domaines d’e-compétences qui ont été identifiés sont les suivants :  

A. PLANIFIER  

B. DEVELOPPER 

C. UTILISER 

D. FACILITER 

E. GERER 

Ces domaines d’e-compétences reflètent le processus métier informatique et ses 

principaux sous-processus, d’un point de vue très général.  

Les domaines PLANIFIER, DEVELOPPER et UTILISER sont des domaines essentiels 

tandis que les domaines FACILITER et GERER constituent des aspects transverses 

auxquels il est fait référence dans les trois premiers domaines et auxquels ils sont par 

ailleurs associés.  

Les domaines PLANIFIER et FACILITER représentent des domaines stratégiques dans 

des entreprises qui conçoivent, déterminent, façonnent et mettent au point des produits, 

des services, initiatives et des réglementations. Les domaines DEVELOPPER et 

UTILISER apportent d’autre part des sous-processus opératoires dans lesquels les 

entreprises agissent et accomplissent des tâches concrètes. Enfin, le domaine GERER 

représente la gestion et l’amélioration quotidiennes de l’activité des entreprises.  

Les processus métiers de l’informatique ont été appliqués essentiellement pour 

développer la structure du référentiel d’e-compétences. Ces processus ont été très utiles 

pour identifier, différencier et attribuer les premiers exemples de compétences. Toutefois, 

le concept de « processus métiers » est très générique. Par conséquent, l’attribution 

pratique d’une compétence à un processus spécifique, tel que PLANIFIER ou GERER, 

ne constitue pas une science exacte et joue de ce fait un rôle moins important dans le 

référentiel e-CF achevé et appliqué que lors de son développement.  

En conséquence, la Dimension 2 identifie et décrit un ensemble d’e-compétences clés 

pour chaque domaine d’e-compétences défini. Ces ensembles d’e-compétences ne sont 

pas exhaustifs ; ils proposent néanmoins une orientation fondamentale, claire et solide 

aux entreprises qui doivent prendre des décisions en matière de recrutement, de plans 

de carrière, de formation, d’évaluation, etc., et également aux personnes afin qu’elles 

comprennent les besoins en compétences des entreprises.   
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En outre, les descriptions contenues dans la Dimension 2 fournissent des explications 

générales et complètes des e-compétences de référence. Ces explications sont définies 

en détail dans la Dimension 3 par le biais des spécifications de niveaux de maîtrise des 

e-compétences. Les spécifications des niveaux d’e-compétences couvrent uniquement 

les niveaux de maîtrise pertinents pour chaque descripteur de compétence dans la 

dimension 2. Par exemple, les spécifications des niveaux d’e-compétences dans les 

domaines PLANIFIER et FACILITER sont positionnées à des niveaux plus élevés que 

ceux internes aux autres domaines d’e-compétences.     

 

3.5 Les 5 niveaux d’e-compétences e-1 à e-5 et leur  relation avec les niveaux EQF 3 

à 8   

Le référentiel européen e-CF est aligné sur les catégories EQF (European Qualification 

Framework) à des fins de référence. Cependant, dans la mesure où il s’adresse aux 

acteurs industriels, le référentiel de compétences e-CF utilise des descripteurs pour la 

compétence professionnelle informatique et non pour les certifications. Par conséquent, 

les descripteurs de niveaux sont différents entre l’EQF et le référentiel européen e-CF.   

Le référentiel européen e-CF permet de définir les compétences nécessaires et 

appliquées au poste de travail. Il comporte 5 niveaux d’e-compétences. Ces niveaux de 

maîtrise de compétences e-1 à e-5 sont associés aux niveaux de qualification EQF 3 à 

8 ; dans ce contexte, les niveaux EQF 1 et 2 ne sont pas appropriés. Les niveaux EQF et 

e-CF ne sont pas identiques du fait de la différence des points de vue. Tandis que l’EQF 

reflète une perspective de qualification, le référentiel e-CF adopte pour sa part une 

perspective de compétences au poste de travail. Les deux perspectives sont cependant 

interdépendantes dans la mesure où les qualifications participent au développement des 

compétences. Le tableau ci-dessous décrit la relation de niveaux entre les deux 

référentiels. 

 

  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 1 – Les 5 niveaux d’e-compétences du référe ntiel européen e-CF et leur relation avec les 
niveaux EQF 3 à 8  

Niveau e-CF  associé au niveau  EQF 

e-5 8 

e-4 7 

e-3 6 

e-2 4 et 5 

e-1 3 
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Comme mentionné précédemment, il est possible d’illustrer la différence entre les deux 

types de niveaux en prenant l’exemple d’une personne titulaire d’un doctorat qui 

correspondrait au niveau EQF 8. Cependant, cette personne n’est pas systématiquement 

capable d’appliquer les connaissances, savoir-faire, ainsi que le savoir-être dans une 

situation de travail au niveau d’e-compétences e-5. Les compétences pour un emploi 

particulier impliquent bien plus qu’une qualification effective. Elles requièrent également 

de l’expérience et un niveau de savoir-faire démontré pour mener des actions dans des 

situations complexes. 

  

3.6 Rôle de la dimension 4 (connaissances et savoir -faire) et relation avec l’aspect 

de qualification des e-Savoirs  

La dimension 4 fournit des exemples de connaissances et de savoir-faire inclus dans 

chaque e-compétence identifiée et définie dans les dimensions 2 et 3. En conséquence, 

la dimension 4 décrit de manière détaillée des exemples d’éléments / composants de 

base relatifs au contenu des e-compétences. De ce point de vue, la profondeur d’analyse 

de cette dimension pourrait être considérée comme trop détaillée pour les besoins des 

entreprises. Néanmoins, des descriptions approfondies de cette nature peuvent par 

exemple se révéler utiles pour définir des résultats spécifiques et précis qu’il y a lieu 

d’évaluer lors des sessions d’évaluation des compétences organisées dans les 

entreprises.  

D’autre part, la dimension 4 est critique pour les organismes de formation et de 

certification, dans la mesure où ces derniers doivent spécifier les qualifications en termes 

de résultats d’éducation et de formation. Dans ce contexte, les savoir-faire et les 

connaissances peuvent représenter à la fois les e-compétences et les résultats 

d’éducation et de formation que l’on doit obtenir par le suivi de parcours pédagogiques  

de formation. Les savoir-faire et les connaissances représentent par conséquent une 

passerelle entre les compétences au sein d’une organisation et la formation 

professionnelle et les qualifications.  
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Figure 1 – Les liens entre les compétences e-CF et les offres de qualification TIC peuvent être établi s 

facilement par la dimension 4 du référentiel, en ex plicitant les connaissances et les savoir-faire.  

Source : www.ict-lane.eu 

 

Généralement, les méthodes de description détaillée des e-compétences et leur 

application pratique dans des environnements spécifiques constituent des choix fondés 

sur une vision et une stratégie de l’organisation. Le même principe vaut pour les 

établissements de formation. Les choix en matière de répartition des qualifications en 

savoir-faire et en connaissances, et ainsi en résultats d’éducation et de formation, 

établissent une distinction entre les programmes d’enseignement et de formation. Les 

choix organisationnels relatifs aux développements des savoir-faire et des connaissances 

apportent un facteur-clé concurrentiel ouvrant la voie à la réussite de l’entreprise. Ainsi, le 

référentiel européen e-CF ne peut et ne saurait se substituer au processus décisionnel 

d’une organisation, mais peut en revanche constituer une base de travail certaine.  
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4. Référentiel utilisé par les acteurs du secteur i nformatique comme 
référence européenne partagée : comment l’adapter à  des besoins 
spécifiques  
 

4.1. Planifier, développer et gérer des compétences  : entreprises et secteur public, 

notamment les responsables RH et de compétences inf ormatiques 

La gestion des compétences, le développement du personnel et la planification des RH 

constituent des aspects importants de la gestion des employés dans les entreprises et 

dans le secteur public. 

Il convient au minimum que chaque employé : 

·  ait, dans une fonction existante, une description claire du poste qui lui est affecté, 

y compris un énoncé de sa mission, des ses responsabilités, de ses activités, 

des résultats attendus, des indicateurs de performance et des ressources / 

expérience / certifications nécessaires pour effectuer son travail correctement.   

·  se soumette, dans une nouvelle fonction, à une évaluation de compétences 

destinée à mesurer l’écart entre ses connaissances, savoir-faire et expériences 

et celles requises par le nouveau poste. Un plan de perfectionnement individuel 

est établi pour combler les lacunes avérées si nécessaire.  

A un niveau plus élevé de gestion du personnel, on peut envisager les exigences 

suivantes : 

·  Les descriptions de postes sont issues de tout ou partie d’une ou de plusieurs 

structures de profils d’emplois, chaque profil incluant les niveaux de 

compétences requises. 

·  Chaque profil d’emploi fait partie intégrante d’un plan de carrière, permettant aux 

employés d’appréhender les parcours possibles d’évolution.  

·  La stratégie RH et les objectifs individuels annuels sont issus des besoins (ou 

des ambitions) de l’organisation. 

·  Les plans de perfectionnement individuel prennent en compte les objectifs 

individuels annuels. 

·  En utilisant des catalogues de formation,  le plan de formation de l’organisation 

(et son financement) est élaboré en consolidant les plans individuels de 

développement.  
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Les 4 dimensions du référentiel européen e-CF viennent à l’appui du processus de 

gestion des employés et des compétences à plusieurs niveaux. Comme l’indique la 

figure, le référentiel offre un niveau cohérent de détail et de continuité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 – Utilisation multiple du référentiel euro péen des compétences informatiques dans les 
organismes/organisations qui utilisent les technolo gies de l’information et de la communication  

 

 

4.1.1. Avantages que procure le référentiel pour les petites et moyennes entreprises 

(PME) 

Il existe des différences évidentes entre les PME et les organisations de plus grande 

taille lorsqu’il s’agit de prendre en considération l’application des compétences. Toutefois, 

les principes de l’identification des compétences et de leur application au poste de travail 

prévalent indépendamment de la taille de l’organisation. Cela peut s’expliquer par le fait 

qu’il est trop difficile de développer ou d’acquérir certaines compétences dans un 

environnement de PME. Dans ce cas, le référentiel d’e-compétences permet  la 

formulation de besoins opérationnels très intéressants.  

Le personnel des PME assume généralement de nombreuses fonctions différentes. Le 

référentiel e-CF peut toutefois être toujours appliqué pour  



 

 
 

 

Référentiel européen des compétences informatiques 2.0 – Guide d’utilisation CWA Partie II septembre 2010 
www.ecompetences.eu 

23 

·  établir des descriptions de postes en extrayant  des éléments de différentes 

parties, 

·  vérifier les lacunes en savoir-faire et établir des plans de formation, 

·  encourager le développement des savoir-faire, 

·  encourager une démarche professionnelle vers les emplois informatiques,  

·  identifier les domaines nécessitant une expertise extérieure. 

 

4.2. Dimension européenne de la description des com pétences 

Le référentiel e-CF établit avant tout un langage commun propre aux compétences 

informatiques au niveau européen. Dans le secteur informatique, il permet également la 

définition des emplois, des programmes de formation, des qualifications, des plans de 

carrière, des parcours pédagogiques formels et non formels, des certifications, etc.. Les 

fournisseurs informatiques et les entreprises utilisatrices de l’informatique aux niveaux 

local, national, européen et mondial ont ainsi accès à une référence partagée. En outre, 

les référentiels informatiques nationaux peuvent être associés au référentiel des e-

compétences et obtenir ainsi une dimension européenne : 

·  Les référentiels de compétences informatiques, les syst èmes de 

qualification, les profils d’emplois etc.  au niveau national sont comparables 

aux référentiels de compétences, aux systèmes de qualifications, aux profils 

d’emplois des autres pays ;  

·  Les référentiels de compétences informatiques, les systèmes de qualification, les 

profils d’emplois etc. au niveau national sont l’objet de recommandations 

portant sur les méthodes d’association et de mise e n œuvre de l’EQF  dans 

un domaine d’activité spécifique , les niveaux EQF les associant aux niveaux 

d’e-compétences ;   

·  Les compétences et niveaux de maîtrise informatique pe uvent ainsi être 

comparés aux compétences d’autres domaines et secteurs d’activité en Europe. 

 

Avant de procéder à une comparaison du référentiel européen e-CF avec d’autres 

référentiels informatiques, systèmes de qualification informatique ou tout dispositif 

susceptible de servir de référentiel (auquel il est fait référence ci-dessous en termes de 

référentiel), il peut se révéler utile de répondre aux quelques questions suivantes :  

·  Quels sont les objectifs et la cible du référentiel ? 
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·  Quels sont les grands principes ? Quel est le contexte du référentiel ? 

·  Quel est l’objet du référentiel ? Quels sont les éléments utilisés et classés ? 

S’agit-il des compétences, qualifications, profils d’emplois, résultats d’éducation 

et de formation, enseignement supérieur ou autre ? 

�  Quel est le niveau de description des éléments utilisé ? Quel est 

le niveau d’abstraction utilisé ? 

�  Quel est le niveau de granularité des éléments ? 

�  Existe-t-il plusieurs niveaux de description ? (par exemple : titres, 

descriptions succinctes, descriptions longues) 

·  Comment construire la structure du référentiel? Quelles sont les dimensions de 

classement des éléments utilisées ? 

�  Quelles sont les références des dimensions ? (par exemple : 

contenu, niveaux de maîtrise, benchmarks)  

�  pour chaque dimension : Est-elle uni- ou multidimensionnelle ?  

�  Quelle relation existe-t-il entre les dimensions ? Les dimensions 

sont-elles indépendantes ?  

·  Existe-t-il d’autres documents d’application ou de recommandation (par 

exemple : instructions, comment catégoriser les éléments) ?  

Les réponses aux questions peuvent être comparées aux caractéristiques du référentiel 

européen e-CF, tel qu’explicité dans le présent document, ce qui permet ainsi d’établir 

des liens.   

 

4.2.1. Valeur ajoutée aux référentiels existants – exemples : SFIA, CIGREF, AITTS, 

EUCIP 

Le référentiel européen e-CF apporte une valeur ajoutée aux référentiels existants. La 

dimension européenne permet la transparence, la comparabilité et la création de 

domaines de connaissance au niveau européen. Cette dimension « facilitera la mobilité 

transnationale des personnes qui travaillent ou qui se forment et contribuera à la 

satisfaction des besoins en offre et en demande sur le marché du travail européen » 

[extrait du document EQF du 23 avril 2008].  

Les référentiels informatiques nationaux ou locaux existants diffèrent les uns des autres 

et sont inclus dans des environnements spécifiques ; ils peuvent être associés au 

référentiel européen e-CF de manière individuelle. Les quatre exemples ci-dessous 
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donnent un aperçu des approches éventuelles et de la possibilité d’application du 

référentiel européen commun des compétences informatiques aux référentiels existants. 

Les quatre exemples de référentiels sont donnés à titre d’exemple et ne sont 

aucunement exhaustifs.  

 

Exemple 1 : « SFIA – Skills framework for the information age » élaboré par le Royaume-

Uni 

Le référentiel SFIA fournit un modèle de référence commun pour l’identification des 

compétences nécessaires au développement de systèmes d’information efficaces en 

utilisant les technologies de l’information et de la communication (TIC). Il s’agit d’un 

référentiel bidimensionnel simple et logique composé de domaines de travail sur un axe 

et de niveaux de responsabilité sur l’autre axe. L’objet général du SFIA est d’aider les 

organismes/organisations qui emploient des informaticiens pour qu’ils développent les 

bonnes compétences et qu’elles soient le mieux utilisées afin  

·  de réduire les risques liés aux projets informatiques,  

·  de fidéliser le personnel, 

·  d’appliquer une politique de recrutement efficace, 

·  de renforcer l’efficacité et l’efficience de la fonction informatique et 

·  de prévoir un développement et des plans de carrière appropriés pour les 
informaticiens. 

Le référentiel SFIA utilise un langage commun et une structure logique rationnelle 

pouvant être appliqués pour faciliter les processus de développement des savoir-faire 

dans toutes les entreprises qui utilisent ou qui fournissent de l’informatique. Ce référentiel 

est facile à comprendre pour les informaticiens, les dirigeants, les professionnels des RH, 

les employeurs, les fournisseurs de services d’éducation et de formation, et les 

fonctionnaires.  

La version 4G du référentiel SFIA décrit 91 compétences qui peuvent être déclinées sur 

une gamme de 7 niveaux (1 = en cours de formation, 2 = assiste, 3 = applique, 4 = 

habilité à, 5 = garantit, conseille, 6 = initie, influence, 7 = définit la stratégie, insuffle, 

mobilise). Chaque niveau est défini par l’autonomie, l’influence, la complexité et le degré 

de compétence professionnel appliqué. Les descriptions du référentiel SFIA font l’objet 

d’une révision régulière afin de s’assurer de leur actualisation et de leur satisfaction des 

besoins de l’industrie de l’informatique. 4 

                                                      

4 Texte adapté du site web de la SFIA :  www.sfia.org.uk 
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Etablir un lien entre les compétences définies par le SFIA et le référentiel européen e-CF 

est chose simple. Il est possible de relier les 7 niveaux du référentiel SFIA aux 5 niveaux 

d’e-compétences du référentiel e-CF. Les compétences au sens SFIA plus détaillées 

peuvent être associées aux compétences plus élevées, et spécifiques au niveau de 

détail, des compétences du référentiel e-CF. 

 

Voir l’exemple ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 – Etablir un lien entre les compétences au sens SFIA et le référentiel européen des e-
compétences  

** e-Competence B.1: Designs and engineers 
software and/or hardware components to meet 
required specifications, including energy efficiency 
issues. Follows a systematic methodology to analyse 
and build the required components and interfaces. 
Performs unit and system testing to ensure 
requirements are met. 

 
* For detailed descriptions of skills deployed at 
each level s. SFIA website  www.sfia.org.uk 
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Exemple 2 : Le référentiel CIGREF sur les profils d’emplois » (France) 

La nomenclature CIGREF présente un ensemble d’emplois informatiques regroupés au 

sein de familles utilisées dans la plupart des départements « Systèmes d’information » 

des grandes entreprises françaises. Il s’agit d’un outil créé par consensus entre les 

professionnels des RH. Les entreprises l’utilisent comme modèle de constitution de leur 

propre référentiel en y ajoutant leurs propres spécifications.  

 

Le modèle comprend :  

·  un titre et d’autres noms courants utilisés dans les organismes/organisations,  

·  une mission décrivant l’objet de l’emploi, 

·  une description des activités et tâches importantes,   

·  les compétences nécessaires, classées en trois catégories distinctes : 

compétences TI, compétences générales et attitudes. 

En 2002, le CIGREF a perçu la nécessité de simplifier et de normaliser la liste des 

connaissances et des savoir-faire : Le référentiel des e-compétences avec ses quatre 

dimensions répond à cette nécessité. 

Il est possible d’établir des liens entre le référentiel e-CF et le référentiel CIGREF en 

utilisant la dimension 2 pour décrire les activités et en utilisant la dimension 3 pour 

décrire les compétences requises pour remplir la fonction (au sens métier) correctement.   

Le référentiel CIGREF actuel devra être adapté : la dimension 2 du référentiel des e-

compétences permettra de décrire les activités de manière plus cohérente et la 

dimension 3 permettra de substituer les compétences aux connaissances et savoir-faire, 

ce qui en facilitera la compréhension.    

Cette approche proposera des profils d’emplois simplifiés et, si nécessaire, permettra 

d’obtenir une description plus détaillée grâce au lien établi entre les dimensions 3 et 4, 

c’est-à-dire l’association des connaissances et savoir-faire au niveau de compétence 

correspondant.   
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Figure 4  – Etablir un lien entre la nomenclature CIGREF et le référentiel européen des compétences 

informatiques 

 

Exemple 3 : Référentiel « AITTS – Advanced IT Training System » (Allemagne) 

AITTS est un système de profils de carrière associés à trois niveaux de maîtrise 

(complétés par un quatrième niveau de base, à savoir les emplois informatiques issus du 

« système dual » allemand). AITTS propose à la fois un référentiel de compétences et de 

qualification, dans la mesure où il est accompagné d’une méthodologie pour une 

qualification intégrée dans un « workflow ».  

Le système de profils et la méthodologie de qualification sont liés par des processus de 

référence : à savoir des processus de travail décrits utilisés simultanément comme 

référence pour le domaine d’activité spécifique et son programme d’études. Ces 

processus de référence constituent des programmes d’études extensifs et détaillés 

adaptés à chaque profil de carrière. Ils ont été établis en collaboration avec plus de 60 

représentants de l’industrie informatique et des organismes de formation. De ce fait, la 

structure du contenu pédagogique est déterminée non pas sur la base d’une organisation 

formelle du sujet, mais plutôt sur la base du processus de travail.  

Il est facile de lier les profils AITTS au référentiel européen e-CF dès le départ, dans la 

mesure où leurs structures respectives sont dérivées des processus métiers et de travail. 

De plus, le référentiel AITTS a pour objectif principal de renforcer la capacité des 

informaticiens à leur poste de travail, ce qui s’apparente très étroitement à la définition de 

la compétence par le référentiel e-CF.    

La plupart des profils AITTS comportent au moins deux compétences. Ils sont intégrés au 

système des emplois allemand et offrent un large éventail de possibilités sur le marché 

du travail par la mise en valeur des qualifications et des compétences.    
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Voir les exemples donnés ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 – Etablir un lien entre le référentiel AIT TS allemand et les profils de postes informatiques,  et le 

référentiel européen e-CF.   5 

 

                                                      

5 Pour des descriptions détaillées des profils AITTS, se reporter à « Die deutschen IT Aus- und 
Weiterbildungsberufe im europäischen e-Competence Framework ». IG Metall 2010 
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Exemple 4 : Le modèle européen de certification pour les professionnels de l’informatique 

ou EUCIP 

Le modèle EUCIP actuel propose de définir et d’évaluer les compétences informatiques 

(ICT skills). Ce modèle est utilisé actuellement pour proposer des certifications et des 

services dans sept pays européens. Le programme de certification EUCIP, mis au point 

par le CEPIS6, est un programme professionnel de certification et de développement des 

compétences destiné aux professionnels et aux spécialistes de l’informatique7. L’EUCIP 

a pour objectifs :    

·  de mettre en place un réseau européen durable de services spécialisé 

dans le développement des compétences en informatique 

·  de contribuer à combler  des lacunes en termes de compétences des 

professionnels de l’informatique en Europe  

·  de proposer au secteur professionnel de l’informatique un support 

d’éducation et de formation tout au long de la vie, ainsi qu’un 

renforcement des compétences   

 

Le modèle EUCIP comprend :  

·  un noyau EUCIP qui constitue un socle solide pour tous les types 

d’emploi informatique.   

·  un programme professionnel EUCIP ou programme de certification 

professionnel fondé sur quelque 21 profils retenus.  

·  une série de services aux entreprises destinés à gérer l’analyse et le 

développement des compétences 

 

Le modèle EUCIP est appliqué dans quelques pays européens : 

·  pour offrir aux responsables des ressources humaines et aux dirigeants 

une taxonomie commune des emplois informatique établie sur les 

compétences et les descriptions de tâches   

·  pour servir de base au perfectionnement professionnel et à la fidélisation 

du personnel 

·  pour servir d’outil d’évaluation dans les procédures de recrutement et 

d’acquisition des compétences  

                                                      

6 Le Conseil Européen des Professionnels des Technologies de l’Information 
7 www.eucip.org 
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·  pour servir de référence à des fins de comparaison des programmes 

d’éducation et de formation dans les universités et de conception d’une 

formation tout au long de la vie à l’intention des spécialistes  

·  pour certifier les compétences individuelles et contrôler l’efficacité des 

formations proposées 

 

Le modèle EUCIP et le référentiel des e-compétences présentent des caractéristiques 

communes et des synergies potentielles intéressantes (voir Figure 6 ci-dessous). Le 

référentiel e-CF, en sa qualité de point de référence commun admis pour les 

compétences des informaticiens, peut devenir un élément important de l’évolution future 

du modèle EUCIP et de son offre de certifications et de services associée.       

La dimension 4 du référentiel e-CF (Connaissances et Savoir-faire) est liée aux 

catégories de compétences EUCIP et à des sujets plus détaillés. En ce qui concerne le 

niveau de détail de la dimension 4 du référentiel e-CF, le modèle EUCIP propose un 

niveau de détail plus approfondi destiné à permettre des activités telles que l’évaluation.  

La dimension 3 du référentiel e-CF (maîtrise) exprime de manière analytique les niveaux 

pour chaque e-compétence, lesquels sont définis par des cours d’approfondissement des 

connaissances et savoir-faire (voir les niveaux EUCIP).   

La dimension 2 du référentiel e-CF (e-compétences) représente des listes de 

compétences liées aux tâches associées aux profils retenus dans le modèle EUCIP, et 

proposant ainsi un référentiel de définition des tâches de postes plus structuré et 

davantage centré sur le processus.    

La dimension 1 du référentiel e-CF (domaines d’e-compétences) correspond aux 

domaines de connaissances EUCIP et souligne les processus support supplémentaires 

(Faciliter et Gérer) inclus dans les domaines principaux EUCIP.   

Le niveau de détail élevé du modèle EUCIP permet aux services de formation de 

concevoir et développer des programmes d’études et des initiatives en matière de 

formation. Il peut proposer des lignes-guides détaillées qui permettent d’identifier les 

sujets relatifs aux connaissances et au savoir-faire.  
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Figure 6 –  Liens entre les composantes du modèle E UCIP et le référentiel européen des compétences 
informatiques 

 

 

Les quatre exemples issus des environnements nationaux britannique, français et 

allemand, ainsi que de l’environnement européen, montrent qu’il est possible d’établir un 

lien entre différents types de référentiels et le référentiel européen e-CF.       

Le référentiel e-CF constitue par conséquent un standard européen suffisamment 

générique pour être compatible avec :   

·  les exigences des différents pays, 

·  les exigences des diverses entreprises et des divers organisations,  

·  les évolutions technologiques des prochaines années, 

·  les services futurs.  
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4.2.2. Une source d’inspiration européenne pour les prochains référentiels 

informatiques nationaux /locaux 

 

Pour les nouveaux référentiels locaux ou nationaux, les exemples encourageants venant 

de l’Estonie et du Canada montrent que le référentiel européen e-CF peut constituer un 

standard directement applicable ou être adapté au contexte et aux besoins culturels 

spécifiques.    

Préalablement à toute utilisation du référentiel européen e-CF comme standard de 

développement d’un référentiel informatique local, il pourrait être utile de répondre à 

quelques questions. La première étape consiste à clarifier les cibles et objectifs prévus 

du référentiel local (se reporter à 4.2 pour des propositions et questions utiles). La 

seconde étape consiste à choisir d’adopter ou d’adapter le référentiel européen en 

totalité ou en partie. Pour ce faire, il peut être utile de tenir compte des éléments 

suivants : 

·  Peut-on comparer les processus typiques des entreprises informatiques locales 

avec les processus appliqués dans le référentiel e-CF (dans les catégories 

planifier, concevoir, utiliser, faciliter, gérer) ? 

Pour répondre à cette question, il peut être bon d’observer les processus métiers 

(typiques) des entreprises informatiques locales, ainsi que les normes nationales 

ou internationales adoptées dédiées au développement et au maintien des 

produits et/ou services informatiques (par exemple, CMMI, ITIL) 

·  Dans quels domaines informatiques (se reporter à la dimension 1 du référentiel 

e-CF) les entreprises informatiques locales exercent-elles leur activité ?  

Les versions 1.0 et 2.0 du référentiel e-CF sont axées sur les processus et les 

compétences dans les domaines suivants : Infrastructure logicielle, Intégration de 

systèmes, matériels et services de communication. Une modification ou un 

amendement des compétences peut se révéler nécessaire pour d’autres 

domaines tels que: Microélectronique/ Composants/ Semi-conducteurs, Matériel 

informatique ou Systèmes de Commande industriels.   

·  Quelles caractéristiques nationales, locales, économiques, sociales ou culturelles 

existantes rendent nécessaire la modification des descriptions des compétences 

ou des niveaux du référentiel e-CF ? 

·  Des relations sont-elles possibles et utiles entre le référentiel européen modifié 

des compétences informatiques et le système de qualifications, de formation ou 

d’éducation national/local existant ?  
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L’établissement d’un lien avec le référentiel e-CF pourrait être simple si les 

résultats de la formation sont centrés sur les compétences.  

 

L’établissement d’un lien, au moyen du référentiel e-CF, avec les qualifications formelles 

et informelles acquises est chose simple si ces qualifications sont centrées sur les 

compétences. Du point de vue des compétences, le moment et le lieu d’attribution d’une 

qualification ou le nombre d’heures d’étude consacré importent peu. La compétence 

exige une capacité démontrable obtenue par la combinaison de l’expérience, des 

aptitudes/savoir-faire et des connaissances formelles ou informelles acquises.   

Le référentiel e-CF peut être utilisé comme modèle de référence pour la reconnaissance 

des compétences acquises de manière informelle par les spécialistes et les 

professionnels de l’informatique tout au long de leur carrière. 

 

4.3. Informations pour les qualifications, les prog rammes de formation et 

descriptions de certification et  les évolutions de  carrière 

Le référentiel e-CF fournit également des informations à l’intention des établissements de 

formation pédagogique et professionnelle et de certification.  

Le processus de Bologne (1999) a exprimé son intention programmée de créer « a new 

enhanced European co-operation » focalisée plus particulièrement sur l’enseignement 

supérieur et l’employabilité. Par ailleurs, le processus de Bruges-Copenhague (2001-

2002) a favorisé la transparence, la mobilité et la collaboration entre les différentes 

institutions afin de renforcer l’enseignement et la formation professionnels, ainsi que la 

reconnaissance des compétences et qualifications.   

En conséquence, le référentiel européen e-CF permet de façon cohérente de relier les 

entreprises et les écoles, les universités et les établissements de formation, stimulant 

ainsi la collaboration entre les différentes institutions paneuropéenne. Le référentiel 

européen e-CF révèle les besoins en compétences des entreprises ce qui permet aux 

organismes d’enseignement et de formation de prendre ces aspects en considération 

pour concevoir et formaliser leurs programmes de formation.    

De plus, le référentiel européen e-CF propose un lien cohérent avec le référentiel EQF 

(European Qualifications Framework) dans la mesure où les descriptions des e-

compétences sont conformes au langage EQF basé sur les résultats d’apprentissage. 

Par conséquent, ce référentiel permet également une compréhension et une 

communication mutuelle entre les entreprises et les systèmes d’éducation et de 

formation.    
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Figure 7 – Les liens entre les compétences e-CF et les offres de qualification TIC peuvent être établi s 
facilement par la dimension 4 du référentiel, en ex plicitant clairement les connaissances et savoir-fa ire 
(aptitudes).   Source :  www.ict-lane.eu 

 

La Figure ci-dessous souligne le rôle potentiel du référentiel européen e-CF en termes de 

soutien et d’inspiration de nouveaux processus de formation.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 –  Application du référentiel européen e-C F par les établissements (publics et privés) 
d’éducation, de formation et de certification infor matique  
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4.4. Déroulement d’une carrière d’informaticien  

A travers les perspectives de l’industrie et du secteur public et de leurs besoins en 

compétences, le référentiel e-CF propose une vue globale et pragmatique du marché du 

travail européen.     

Le référentiel peut être utilisé par les individus pour leur auto-évaluation et pour bâtir un 

profil de compétences personnel. Ce profil peut ensuite être comparé avec un poste 

européen, défini selon la terminologie des compétences e-CF. Par conséquent, les 

lacunes en termes de compétences individuelles peuvent permettre de cibler un 

développement personnel dans les domaines à améliorer. Cette activité peut être guidée 

par une motivation personnelle ou par une collaboration dans le cadre d’un programme 

de développement personnel organisé par l’employeur.     

 

4.5. Adoption du référentiel en vue du travail et d e le planning du  personnel : 

Comment décrire  des profils d’emplois 

Les compétences fournies par le référentiel européen e-CF permettent la création de 

profils d’emplois selon les besoins spécifiques de l’entreprise et du poste de travail.   

La Figure 9 illustre un exemple de profil TIC allemand.   

 

 A 6 Conception des applications 1 
  B 1 Conception et développement 2 
  B 2 Intégration des systèmes 2 
  B 3 Tests 1 
  B 4 Déploiement de solutions 1-2 

  B 5 Production de documents 1-2 
  C 1 Support Utilisateur 1 
  E 2 Gestion de projets et de portefeuilles 2 

 
Spécialiste en 
technologies de 
l’information travaillant 
au développement des 
applications 
  
  
  

    (le cas échéant quelques autres 
compétences) 

  

 

Figure 9 – Exemple de spécification d’un profil d’e mploi par un ensemble d’e-compétences  
(exemple tiré du profil d’emploi à système dual allemand - Fachinformatiker Anwendungsentwicklung) 
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4.6. Utilisation du référentiel pour les processus de recrutement et de sous-

traitance 

L’application du référentiel européen e-CF comme référence essentielle pour les 

processus de recrutement et de sous-traitance informatique améliore l’établissement d’un 

rapprochement efficace entre d’un coté les besoins de compétence formulées par les 

entreprises qui recrutent et/ou sous-traitent et de l’autre coté l’apport de compétence de 

la part des chercheurs d’emploi et/ou des prestataires de services informatiques.     

Le processus de recrutement au sein des entreprises implique habituellement au moins 

trois parties intéressées : 

·  les cadres hiérarchiques responsables du recrutement du personnel. Ces 

derniers doivent définir le poste de la manière la plus précise possible en termes 

de mission, de responsabilités, d’activités, d’environnement de travail et, bien 

évidemment, les compétences et qualifications requises.  

·  un représentant des RH qui doit définir la rémunération en rapport avec les 

politiques RH (niveau de responsabilité, évolution de carrière prévue ...) et avec 

l’évolution du poste.  

·  les candidats potentiels (internes ou externes à l’entreprise), qui doivent être 

parfaitement conscients des caractéristiques du poste, de l’environnement et de 

la politique de l’entreprise, de la rémunération et des avantages associés. 

 

La communication entre ces trois parties constitue un élément-clé de l’efficacité et de 

l’aboutissement positif du processus de recrutement. 

 
Le référentiel européen e-CF fournit un langage concis commun à tous les recruteurs : 

·  les Dimensions 1 & 2 peuvent être utilisées pour définir le champ d’application du 

poste.  

·  la Dimension 3 peut être utilisée pour définir les compétences et le niveau de 

maîtrise requis. 

·  la Dimension 4 peut être utilisée pour souligner certaines connaissances et 

aptitudes particulières requises et imaginer des séances d’évaluation. 

L’emploi d’un langage de compétence partagé au niveau international dans les offres 

d’emploi fournies par les employeurs et les recruteurs, et compris par ailleurs par les 

chercheurs d’emploi, contribuerait à une plus grande transparence et à une plus grande 

efficacité du processus de recrutement mis en place par les services RH.    
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L’application du référentiel européen e-CF pour la création de profils de compétence sur 

les portails d’offres d’emplois en ligne constituerait également un avantage pour les 

employeurs, agences de recrutement et chercheurs d’emploi, et ce, en partageant d’un 

langage commun. 

   

4.7. Guide et orientation pour le choix d’un parcou rs pédagogique et d’une offre de 

formation 

Le référentiel européen e-CF fournit des recommandations concernant le système 

d’éducation et de formation, et peut constituer également une référence utile pour les 

jeunes, les salariés et les chercheurs d’emploi. Les personnes désireuses d’améliorer 

leurs compétences ou de se recycler selon les exigences des entreprises peuvent 

consulter le référentiel européen e-CF et l’utiliser comme guide. Ce référentiel donne une 

vision claire des compétences relatives aux domaines d’activité et aux niveaux de 

maîtrise.    

Par ailleurs, les e-compétences peuvent être associées aux programmes de formation et 

de qualification dans la mesure où le langage e-CF européen est conforme aux 

recommandations basées sur les résultats d’apprentissage EQF. Le référentiel européen 

e-CF permet par conséquent aux individus de relever les différentes possibilités de 

perfectionnement personnel et également de choisir des programmes de formation 

appropriés.   

 

4.8. Anticiper, évaluer et planifier les besoins en  compétences informatiques sur le 

long terme : décideurs, associations d’entreprises et spécialistes en études de 

marchés 

Le référentiel européen e-CF fournit pour la première fois un étalon de référence 

européen en matière de communication de besoins en compétences pour un 

environnement informatique transnational et européen. Ce référentiel exprime les 

connaissances, savoir-faire et compétences nécessaires et appliquées au poste de 

travail informatique, à l’intention des fournisseurs et des entreprises utilisatrices de 

l’informatique, ainsi que du secteur public.    

Les définitions du référentiel relatives aux e-compétences peuvent ainsi être utilisées et 

comprises comme une référence internationale partagée. Cette référence vient à l’appui 

des associations sectorielles, décideurs, spécialistes en études de marchés et autres 
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acteurs et institutions concernés par l’anticipation, l’évaluation et la planification des 

besoins en savoir-faire et compétences informatiques sur le long terme dans le secteur 

de l’informatique au niveau européen.      
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5. Outil de création de profils e-CF  
 

Un outil simple a été développé, permettant la création de profils e-CF, afin de fournir une 

aide aux utilisateurs du référentiel européen de compétences informatique. Cet outil 

convivial est accessible, au moyen de tout navigateur courant, via le site web du 

référentiel européen de compétences à l’adresse www.ecompetences.eu  

Les éléments constitutifs de chaque dimension du référentiel e-CF peuvent être recueillis 

sous un format « pick & mix » afin de créer un profil généré par l’utilisateur. L’orientation 

préférentielle de l’utilisateur permet de structurer ces profils. Par exemple, la création de 

profils d’emplois peut intéresser prioritairement les employeurs, tandis que les profils 

d’éducation (programme, certification, qualification, etc.) peuvent intéresser tout 

particulièrement les organismes d’éducation et de formation.  

Il est possible d’étiqueter les profils définis par l’utilisateur si nécessaire, par exemple, 

« profil de compétence pour service d’assistance de l’entreprise X », ou tout autre 

intitulé, et ensuite le profil créé sauvegardé et/ou imprimé. Les flèches de navigation et 

les cases à cocher permettent une sélection simple des éléments constitutifs des 

dimensions, y compris les niveaux de maîtrise requis.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 - Outil de création de profils e-CF – cap ture d’écran (Source : www.ecompetences,eu  de 10/10)  
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L’utilisation de l’outil en ligne est gratuite, la philosophie de conception simple du site web 

n’exigeant aucune mesure de sécurité spécifique du fait que la conservation des profils 

n’est pas centralisée.       

Cet outil en ligne intuitif a été conçu pour expliciter clairement et concrétiser les 

caractéristiques et avantages apportés par la mise en place du référentiel e-CF.   
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7. Annexe 

Nivea
ux 

EQF  
Descriptions des niveaux EQF 

Nive
aux 
e-CF 

Descriptions des niveaux e-CF Tâches 
typiques  Complexité Autonomie Comportement 

8 

Très bonnes connaissances, compétences et techniques les plus avancées et spécialisées 
pour résoudre les problèmes critiques en matière de recherche et/ou d’innovation, 
démontrant une autorité importante, une capacité d’innovation, de l’autonomie, de 
l’intégrité scientifique ou professionnelle. 

e-5 

Directeur                   
Obligation et responsabilité générales ; 
reconnu à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’organisation pour l’application de 
solutions innovatrices et pour sa 
conception de l’avenir (de l’entreprise) 
sur la base d’une réflexion et de 
connaissances d’avant-garde 
exceptionnelles. 

Stratégie SI ou 
gestion des 
programmes 

Démontre un grand 
leadership et un esprit 
d’indépendance novateurs 
qui requièrent la résolution 
de problèmes qui impliquent 
de nombreux facteurs 
interactifs. 

7 

Connaissances très spécialisées, dont certaines figurent au premier rang des 
connaissances dans un domaine d’activité ou d’étude, constituant la base d’une réflexion 
initiale, sensibilisation critique aux questions liées aux connaissances dans un domaine et 
à l’interface entre des domaines différents, aptitudes spécialisées à résoudre les 
problèmes dans le domaine de la recherche et/ou l’innovation afin de développer de 
nouvelles connaissances et procédures, et d’intégrer les connaissances issues de 
différents domaines, gestion et transformation de contextes de travail ou d’étude 
complexes, non prévisibles et qui réclament de nouvelles démarches stratégiques ; 
contribution responsable aux connaissances et pratiques professionnelles et/ou à l’étude 
des performances stratégiques des équipes. 

e-4 

Professionnel d’encadrement / Cadre 
supérieur                                Champ de 
responsabilités étendu avec déploiement 
d’une capacité d’intégration spécialisée 
dans des environnements complexes ; 
responsabilité pleine et entière pour le 
perfectionnement stratégique du 
personnel travaillant dans des situations 
inhabituelles et imprévisibles. 

Stratégie 
SI/solutions 

globales 

Non prévisible 
-  

non structurée 
Démontre sa capacité de 
leadership et d’innovation 
dans des environnements 
inhabituels, complexes et 
imprévisibles. Aborde les 
problèmes qui impliquent de 
nombreux facteurs interactifs. 

Conception, 
transformation, innovation 
et détermination de 
solutions créatives par 
l’application d’un large 
éventail de principes 
techniques et / ou de 
gestion 

6 

Connaissances avancées dans un domaine de travail ou d’étude, qui implique une 
appréhension critique des théories et principes, compétences avancées, démontrant une 
certaine maîtrise et un esprit d’innovation dans la résolution de problèmes complexes non 
prévisibles dans un domaine de travail ou d’étude spécialisé, gestion d’activités ou de 
projets techniques ou professionnels complexes, responsabilité du processus décisionnel 
dans des contextes de travail ou d’étude non prévisibles, pour un perfectionnement 
professionnel individuel ou collectif en continu. 

e-3 

Professionnel de haut niveau / Cadre                          
Respecté pour ses méthodes 
innovatrices et son sens de l’initiative 
dans des domaines techniques ou 
commerciaux spécifiques ; montre sa 
capacité de leadership et assure la 
responsabilité pour les performances et 
le perfectionnement des équipes dans 
des environnements non prévisibles.  

Conseil 

 
Travaille de manière 
indépendante en vue de la 
résolution de problèmes 
interactifs et traite de 
questions complexes. Exerce 
une influence positive sur la 
performance des équipes 

Planification, prise de 
décisions, contrôle, 
constitution d’équipes, 
formation du personnel,  
étude des performances, 
détermination de solutions 
créatives par l’application 
de compétences/aptitudes 
techniques ou 
commerciales spécifiques 

5 

Connaissances factuelles et théoriques spécialisées exhaustives dans un domaine de 
travail ou d’étude donné et conscience des limites de ces connaissances, expertise dans 
un éventail complet d’aptitudes pratiques et cognitives en matière de développement de 
solutions créatives à des problèmes abstraits, gestion et encadrement dans  des contextes 
comportant des changements imprévisibles, étude et développement de ses propres 
performances et de celles des tiers. 

Structurée  
-  

non prévisible 

4 

Connaissances factuelles et théoriques dans des contextes étendus d’un domaine de 
travail ou d’étude donné, expertise dans un éventail complet d’aptitudes pratiques et 
cognitives en matière de développement de solutions à des problèmes spécifiques dans 
un domaine de travail ou d’étude, autogestion dans le cadre des lignes directrices de 
contextes de travail ou d’étude habituellement prévisibles, mais néanmoins soumis à des 
changements, contrôle du travail courant des tiers, assume une certaine responsabilité eu 
égard à l’évaluation et à l’amélioration des activités de travail ou d’étude. 

e-2 
 

Professionnel                                                       
Montre sa capacité et son indépendance 
dans le cadre des limites spécifiées, et 
peut contrôler le travail des tiers dans cet 
environnement ; élaboration de modèles 
conceptuels et abstraits par une pensée 
créatrice ; applique ses connaissances 
théoriques et aptitudes pratiques pour 
résoudre des problèmes complexes 
dans un contexte prévisible, et parfois 
non prévisible.  

Concepts / 
Principes 

fondamentaux 

Travaille sous une orientation 
générale dans un 
environnement qui subit des 
changements non 
prévisibles. Résout de 
manière indépendante les 
problèmes interactifs issus 
des activités de projets. 
  

Conception, gestion, 
étude, contrôle, 
évaluation, amélioration, 
détermination de solutions 
non normalisées. 
Programmation, 
organisation,  intégration, 
détermination de solutions 
normalisées, interaction, 
communication et travail 
en équipe 

 
 
 
3 

Connaissance des faits, principes, processus et concepts généraux, dans un domaine de 
travail ou d’étude, éventail d’aptitudes cognitives et pratiques dans l’accomplissement des 
tâches. Résolution des problèmes par l’utilisation de méthodes, outils, documents et 
informations de base, responsable de l’exécution des tâches dans un domaine de travail 
ou d’étude, adaptation de son propre comportement aux situations de résolution des 
problèmes. 

 
e-1 

Associé                                                             
Capable d’appliquer ses connaissances 
et aptitudes pour résoudre des 
problèmes simples ; responsable de ses 
propres actions ; travaille dans un 
environnement stable.  

 
 

Support/ 
Service 

Structurée 
-  

prévisible 
Démontre une indépendance 
limitée dans des contextes 
généralement stables avec 
peu de facteurs variables. 

 
Application, adaptation 
développement, mise en 
oeuvre, maintenance, 
réparation, détermination 
de solutions foncièrement 
simples 

 

Tableau des niveaux e -CF européens : Outre les concepts élaborés de manière explicite pour le Référentiel européen des compétences informatiques, 
le tableau contient les éléments descriptifs du 

 - Cadre Européen pour la Certification pour l’éducation et la formation tout au long de la vie (EQF), avril 2008 
                     - Référentiel PROCOM, dont les appellations d’emplois génériques ont été reproduites grâce à l’aimable autorisation d’e-Skills UK. 


